
1 - Valeur extrême du prix d'émission

2 - Valeur de la prime d'émission

3 - Calculs préliminaires

Nombre
Valeur 

unitaire
Valuer 
globale

Valeur de la société avant augmentation de capital 25 000 31,00 775 000
Augmentation de capital en numéraire 5 000 28,00 140 000
Valeur de la société après augmentation de capital 30 000 30,50 915 000

Position de l'ancien actionnaire
Valeur de son action avant augmentation, de capital 31,00 C
Valeur de son action après augmentation de capital 30,50
DPS = perte de valeur 0,50

Position du nouvel actionnaire
Nombre de titres avant augmentation de capital 25 000 N
Nombre de titres émis 5 000 N'
Nombre de DPS à acquérir 5,00 = 25000 / 5000
Valeur de son action après augmentation de capital 30,50
Prix d'émission 28,00 P
Augmentation de la valeur de son action 2,50
couverte par 5 DPS
DPS = gain de valeur 0,50

Formules
PDS = = (C - P) x ( N' / N + N')
Soit un DPS = 0,50

Le monta global de la prime d'émission est égale à la prime unitaire x le nombre d'actions émises = 18 x 5 000 = 90 000.

La valeur théorique de l'action (cours boursier, valeur mathématique,…). On ne peut réclamer à un actionnaire un montant 
supérieur pour recevoir une action dont la valeur reconnue serait moindre. Ici 28 €.

La valeur de la prime d'émission est égale à la différence entre le prix d'émission (28 €) et la valeur nominale (10 €) soit 18 €.
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Le prix d'émission est fixé normalement entre les valeurs extrêmes suivantes :
La valeur nominale : il convient de réclamer aux nouveaux actionnaires le montant de la valeur nominale de l'action qui leur sera 
remise en contrepartie de leur apports. Ici 10 €.

Calculs
Corrigé 04 augmentation capital 02.xls A. VERNHET 2006



05/11/N
51212 Banque compte bloqué 115 000
4563 Associés - Versements reçus sur augmentation de capital 115 000

05/11/N
101 Capital 250 000

1013 Capital souscrit - appelé, versé 250 000

05/11/N
4563 Associés - Versements reçus sur augmentation de capital 115 000
109 Actionnaires : Capital souscrit - non appelé 25 000
1011 Capital souscrit - non appelé 25 000
1013 Capital souscrit - appelé, versé 25 000
1041 Primes d'émission 90 000

18/11/N
51211 Banque Compte courant 115 000
467 Autres comptes débiteurs ou créditeurs 115 000

20/11/N
622 622 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 1 589

51211 Banque Compte courant 1 589

05/02/N+1
45621 Actionnaires - Capital souscrit et appelé, non versé 25 000
1011 Capital souscrit - non appelé 25 000
109 Actionnaires : Capital souscrit - non appelé 25 000
1012 Capital souscrit - appelé, non versé 25 000

28/02/N+1
512 Banques 25 000
1012 Capital souscrit - appelé, non versé 25 000

45621 Actionnaires - Capital souscrit et appelé, non versé 25 000
1013 Capital souscrit - appelé, versé 25 000

28/02/N+1
1013 Capital souscrit - appelé, versé 300 000
101 Capital 300 000

Constatation de l'augmentation de capital

Virement des fonds sur le compte courant

Libération du solde du capital

Virement pour compte

Appel du solde du capital

Règlement des frais d'augmentation de capital (TVA ?)
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Versement sur le compte bancaire de la prime d'émission et de la moitié de la 
valeur nominale 

Virement pour ordre

Ecritures
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